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KUHHANDEL 
 

Un jeu de cartes pour 3 à 5 joueurs de 10 à 99 ans. 
 

CONTENU 
 

40 cartes « animaux » (10 familles de 4) 
 
55 cartes « argent » (10 cartes d'une valeur de 0, 20 cartes d'une valeur de 10, 10 cartes d'une valeur 
de 50, 5 cartes d'une valeur de 100, 200 et 500) 
 

BUT DU JEU 
 

Chaque joueur essaie d'acheter les animaux qui rapportent le plus de points. Pour cela, il existe les 
enchères ou bien le marchandage (« Kuhhandel »), qui permet de bluffer comme un vrai 
maquignon. Le joueur qui possède le plus de points à la fin de la partie a gagné. 
 

PREPARATION 
 
Les cartes « animaux » sont soigneusement mélangées et empilées au milieu de la table, face 
cachée. Les cartes « argent » sont triées par valeur : 0, 10, 50, 100, 200, 500. 
 
Chaque joueur reçoit deux cartes d'une valeur de 0 (cartes de bluff), 4 cartes d'une valeur de 10 et 
une carte d'une valeur de 50 qui constituent son avoir de départ. Le reste des cartes « argent » est  
disposé en une seconde pile. Les joueurs désignent celui d'entre eux qui sera le meneur du premier 
tour. Pour des raisons tactiques, il est souhaitable que l'argent des joueurs soit toujours être tenu 
caché dans la main ou même complètement soustrait à la vue des autres joueurs. 
 

LA PARTIE COMMENCE 
 
A chaque tour, le meneur a le choix entre deux actions : 
 
vendre aux enchères la carte supérieure de la pile « animaux » ou bien 
proposer un marchandage (« Kuhhandel ») à un adversaire. 

 
Dès qu'un joueur a terminé l'une de ces deux actions, son voisin de gauche devient le nouveau 
meneur. Au début du jeu, il n'y a que des enchères, parce que les marchandages ne sont pas 
encore possibles. Cependant, dès que deux joueurs possèdent des cartes d'une même famille, le 
marchandage est également possible. 

 
Les enchères 

 
Le meneur retourne la carte supérieure de la pile « animaux » et ouvre ainsi les enchères. A partir de 
cet instant, tous les autres joueurs ont le droit de faire l'offre de leur choix, qui doit toujours être 
supérieure à l'offre précédemment annoncée. Le meneur n'a pas le droit de participer aux enchères. 
Lorsqu'il n'y a plus d'enchérisseur, le meneur clôt les enchères en disant par exemple : « 30 une fois, 
30 deux fois, 30 trois fois, adjugé ! » 
Un joueur chanceux peut obtenir un animal valant beaucoup de points au prix dérisoire de 10, mais 
un autre joueur peut également payer un animal largement au-dessus de sa valeur en points. 
Lorsque les enchères sont closes, le meneur remet au plus offrant la carte qu'il a achetée. 
 



C'est le meneur qui reçoit l'argent des enchères ! Si le meneur n'exerce pas son « droit de 
préemption » sur la carte vendue aux enchères, le tour est terminé. 
 

Le « droit de préemption » du meneur 
 
Le meneur a le droit d'acheter lui-même l'animal mis aux enchères. Il doit alors annoncer à la fin 
des enchères au joueur le plus offrant qu'il souhaite acheter la carte mise en vente. Dans ce cas, c'est 
le meneur qui paie au plus offrant la somme que ce dernier avait oralement proposé de payer, puis 
il prend la carte mise en vente. 
 

Pas la somme exacte ? Plus assez d'argent ? 
 
Il est interdit de faire la monnaie. Un joueur qui ne peut pas donner la somme exacte, doit donner 
plus. Cela vaut également pour le meneur lorsqu'il exerce son « droit de préemption ». 
Le joueur qui constate qu'il ne peut pas payer la somme qu'il a proposée aux enchères doit montrer 
tout son argent aux autres joueurs. Les enchères sont alors recommencées. 
 
Si aucun enchérisseur ne se déclare, le meneur doit proposer 3 fois la carte aux autres joueurs en 
disant par exemple : « Une oie, une fois, une oie deux fois, une oie trois fois ! » Si pendant ce 
temps, aucune offre n'a été faite, le meneur obtient la carte proposée sans rien débourser. 
 
Si en revanche un joueur fait une offre, aussi petite soit-elle, le meneur lui remet alors la carte et 
reçoit l'argent, à moins qu'il n'ait fait usage de son « droit de préemption ». Par principe, les joueurs 
placent toutes leurs cartes «animaux » face visible devant eux et bien étalées sur la table. 
 

L'âne d'or apporte de l'argent frais dans la partie 
 
Si un joueur retourne une carte « âne », les enchères sont momentanément interrompues : 
le meneur distribue à chacun (et à lui aussi) une carte « argent » supplémentaire. La première fois 
qu'un âne est retourné, chaque joueur reçoit 50, la deuxième fois 100, la troisième fois 200 et la 
quatrième fois 500. Lorsque l'argent est distribué, l'âne est mis aux enchères comme n'importe quel 
autre animal. 
 

Le marchandage  (« Kuhhandel ») 
 
Lorsque deux joueurs possèdent des animaux d'une même famille, l'un des deux joueurs, une fois 
qu'il est meneur,  peut proposer à l'autre un marchandage. Le marchandage débute ainsi : le joueur 
A fait une proposition secrète au joueur B en posant la somme d'argent de son choix, face cachée, 
sur la table et en indiquant à l'autre joueur quel animal il souhaite acheter. Pendant le marchandage, 
le bluff est permis. Il est par exemple permis de poser la main vide sur la table, sans argent. Il est 
également permis de mettre dans son offre toutes ses cartes de bluff ou bien rien que des cartes de 
bluff. 
Plus le joueur A bluffera intelligemment, moins le joueur B saura déduire le montant de l'offre qui 
lui est faite à partir du nombre des cartes posées. 
Lorsque l'offre du joueur A est posée sur la table, le joueur B peut réagir de deux manières 
différentes : 
 
Première possibilité : 
 
Le joueur B fait une contre-proposition secrète qu'il pose sur la table. Dans ce cas, les deux 
sommes d'argent sont échangées et on procède en secret au décompte des cartes échangées. Le 
joueur qui reçoit de la part de son adversaire plus d'argent que ce qu'il avait lui-même proposé doit 



céder son animal. Mais chaque joueur conserve l'argent proposé par son adversaire. Le 
marchandage est alors terminé. Si, par hasard, l'offre et la contre-proposition sont d'un même 
montant, le joueur qui a proposé le marchandage doit faire une nouvelle offre pour le même animal. 
Il a bien sûr le droit de faire une offre différente de la première. Le joueur B doit de nouveau se 
décider. S'il refait une contre-proposition et que les deux offres sont par hasard à nouveau de même 
montant, le joueur B doit céder gratuitement son animal au joueur A. 
 
Seconde possibilité : 
 
Le joueur B accepte l'offre sans faire de contre-proposition et donne au joueur qui a proposé le 
marchandage l'animal demandé. C'est une autre manière de mettre fin au marchandage. 
 

Le marchandage spécial 
 
Si les joueurs A et B possèdent chacun deux cartes de la même famille, le marchandage portera sur 
les deux cartes en même temps. L'un des deux joueurs gagnera les deux cartes de l'adversaire et 
complétera ainsi sa famille. 
Si l'un des deux joueurs ne possède qu'une seule carte de la même famille, le marchandage ne porte 
que sur un seul animal. 
 

Cartes « animaux » épuisées 
 
Lorsqu'il n'y a plus de cartes « animaux » à vendre aux enchères, les marchandages deviennent 
obligatoires. Les joueurs qui, à ce moment du jeu, ne possèdent que des familles complètes, ne 
peuvent plus participer aux marchandages et doit passer son tour. 
 

FIN DE LA PARTIE 
 
Lorsque toutes les familles sont complètes, le jeu est terminé. Chaque joueur calcule alors le total 
de ses points : le nombre inscrit sur chaque carte indique la valeur en points de la famille au 
complet (par exemple 4 vaches = 800 points). L'argent n'a plus aucune valeur. 
Si un joueur possède deux familles, il double ses points, s'il en a 3, il multiplie ses points par trois, 
etc. 
 
Un exemple :  
 
Un joueur possède 4 cochons, 4 chiens et 4 coqs. 
Son total est de : 650 + 160 + 10 = 820 points. 
Comme il possède 3 familles, il multiplie le nombre précédent par 3 et obtient ainsi 2460 points. 
 
Le joueur qui, à la fin, possède le plus de points est le vainqueur. 
 
Bravo ! 

PARTIE RAPIDE 
 
Si l'on souhaite qu'une partie soit plus rapide, on peut mettre aux enchères deux cartes « animaux » 
à la fois. 
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